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Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDDPRS/2022-152 du 17/02/2022 : Handicap - collecte des justificatifs des dépenses 
réalisées durant l'année 2021 auprès du secteur protégé ou pour permettre l'accessibilité des locaux 
professionnels aux personnes en situation de handicap. 
 

Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet :  Handicap- collecte des justificatifs liés aux dépenses réalisées durant l'année 2022 auprès
du  secteur  adapté  et  protégé  ou  pour  permettre  l'accessibilité  des  locaux  professionnels  aux
personnels en situation de handicap

Destinataires d'exécution

Administration centrale 
DRAAF
DRIAAF
DAAF
Etablissements publics d'enseignement agricole technique
Etablissements publics d'enseignement agricole supérieur

Résumé : Dans le cadre de la déclaration d'obligation d'emploi de travailleurs handicapés 2023 
auprès du FIPHFP, la présente note de service vise à comptabiliser les dépenses réalisées durant 
l'année 2022, en lien avec le handicap, notamment les contrats de fourniture, de sous-traitance ou de



prestations de services conclus avec le secteur adapté et protégé, ainsi que les dépenses liées au 
maintien dans l'emploi et à l'inclusion professionnelle.

Textes de référence :- Code du travail - articles L5212-5 à L5212-9. 
- Loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handicapées, 
- Décret n°2006-501 du 3 mai 2006 modifié relatif au fonds pour l’insertion des personnes 
handicapées dans la fonction publique. 







ANNEXE 1

NOM DE L'ÉTABLISSEMENT / SERVICE :

RÉGION :

Adresse :

Coordonnées de la personne chargée du dossier :

TYPES DE DÉPENSES FINANCÉES PAR LA 
STRUCTURE EN 2022

Montant HT Descriptif de la prestation

I/ Dépenses sous-traitées à des entreprises adaptées, 
des établissements ou services d’aide par le travail 
(ESAT) ou des travailleurs indépendants handicapés

TYPES DE DÉPENSES FINANCÉES PAR LA 
STRUCTURE EN 2022

Montant TTC
Descriptif succinct de la

prestation

II/ Dépenses liées à l'inclusion professionnelle des agents en situation de handicap 
(hors dépenses ayant été remboursées par le pôle handicap du ministère au titre du conventionnement FIPHFP)

2.1 : Réalisation de diagnostics et de travaux afin de 
rendre les locaux professionnels de l'employeur public 
accessibles aux bénéficiaires de l'obligation d'emploi.

2.2 : Mise en œuvre de moyens humains, techniques ou 
organisationnels compensatoires permettant le maintien 
dans l’emploi des agents en situation de handicap.

2.3 : Prestations d’accompagnement, de formation et 
sensibilisation à la question de l'intégration 
professionnelle des travailleurs en situation de handicap 
et des personnels susceptibles d'être en relation avec eux.

2.4 : Aménagements des postes de travail des agents 
reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions.

Commentaires éventuels :  


